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Résumé

L’auteur explique que l’expertise simplifiée constitue, entre les mains de juges et d’experts acquis à cette
technique, un procédé d’une efficacité redoutable. Elle permet d’obtenir un avis technique à bref délai et à
coût réduit, ce que l’expertise judiciaire classique ne permet plus. Elle est appréciée des experts parce qu’elle
les libère du formalisme de l’expertise et leur permet de se concentrer sur l’aspect technique de leur travail.
Si cette procédure a ses limites, le juge et les avocats devront cependant faire preuve de souplesse et de créa-
tivité et ne pas croire trop vite que seule l’expertise classique est adéquate.

Samenvatting

De auteur toont aan dat het vereenvoudigde deskundig onderzoek in handen van rechters en deskundigen
die met deze techniek vertrouwd zijn, een werkwijze uitmaakt met een zeer grote doelmatigheid. Het laat
toe om een technisch advies te bekomen op korte termijn en aan een lage prijs, wat het klassieke gerechtelijk
deskundig onderzoek niet meer toelaat. Deskundigen waarderen het omdat het hen bevrijdt van het for-
malisme van het deskundig onderzoek en hen toelaat om zich te concentreren op het technische aspect van
hun opdracht. Ook al kent deze procedure beperkingen, dan moeten de rechter en de advocaten toch blijk
geven van soepelheid en van vindingrijkheid en niet te snel aannemen dat enkel het klassieke deskundig
onderzoek adekwaat is.

I. Pourquoi rechercher 
des alternatives à l’expertise 

judiciaire ?

1. Les litiges en matière commerciale qui
rendent nécessaire le recours à un technicien
sont nombreux : vente de marchandises dé-
fectueuses, bris de machine, évaluation d’ac-
tifs ou de parts sociales… L’impératif est alors
d’obtenir dans les meilleurs délais et à
moindre coût un avis technique, qui soit utili-
sable devant un tribunal, si le litige prend une
tournure judiciaire. L’expertise judiciaire fait
piètre figure dans cette démarche. Elle coûte
cher (plusieurs milliers d’euros, voir plusieurs
dizaines de milliers d’euros, dans les cas com-
pliqués) et dure longtemps (plusieurs mois,
voire plusieurs années). Les plaintes concer-
nant l’expertise judiciaire sont récurrentes et

le législateur a tenté d’y porter remède en
adoptant la loi du 15 mai 2007 modifiant les
règles du Code judiciaire relatives à l’exper-
tise. Le résultat est pour le moins mitigé. Si le
tribunal effectue correctement son travail de
contrôle, des prolongations anormales de
l’expertise devraient être évitées. Mais la loi
n’a pas permis de juguler les retards banals.
S’il est de bon ton de taper sur l’expert à ce su-
jet, la pratique démontre que la durée d’une
expertise est tributaire de l’accumulation de
petits retards imputables soit à l’expert, soit
aux parties, soit à un tiers chargé de docu-
menter l’expert. Ces retards apparaissent dif-
ficilement surmontables. Quant au coût de
l’expertise, aucune mesure n’a été prise pour
le maîtriser. Il n’existe pas de barème appli-
cable en matière civile. Et surtout, le forma-
lisme de l’expertise, renforcé en 2007, a un
coût : la multiplication des prestations de l’ex-
pert, notamment des rapports intermédiaires
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et des comparutions devant le tribunal, ne
peut que renchérir la note finale.

2. Dès lors, devant ce tableau peu réjouis-
sant, on serait tenté de jeter l’expertise avec
l’eau du bain et de chercher des alternatives.
Cette démarche est encouragée par le législa-
teur lui-même. En effet, l’article 875bis du
Code judiciaire, introduit par la loi de 2007,
invite le juge à limiter le choix de la mesure
d’instruction à ce qui est suffisant pour la solu-
tion du litige, en privilégiant la mesure la plus
simple, la plus rapide et la moins onéreuse.
L’expertise, qui est la plus lourde des mesures
d’instructions organisées par le Code judi-
ciaire, est la première visée.

3. Encore faut-il disposer d’alternatives va-
lables. Avant 2007, le tribunal pouvait dési-
gner un huissier de justice pour réaliser un
constat (art. 516, alinéa 2 du Code judiciaire),
ce qui n’est guère efficace vu l’absence de
compétence technique de l’huissier. Il pouvait
se rendre sur les lieux en compagnie d’un ex-
pert, mesure légère, mais chronophage et peu
adaptée aux constats complexes (1). Les juges
d’appel pouvaient également commettre un
expert, en application de l’article 989 du Code
judiciaire (2), pour faire rapport à l’audience.
Cette dernière mesure a été généralisée par la
loi du 15 mai 2007 (3), qui a introduit l’actuel
article 986 du Code judiciaire. C’est le procé-
dé actuellement appelé par les praticiens ex-
pertise simplifiée, expertise allégée ou mini-
expertise.

II. Principe de l’expertise 
simplifiée

4. En quoi cela consiste-t-il ? L’article 986
est assez laconique : « Le juge peut désigner un
expert pour faire rapport oralement à l’au-
dience fixée à cet effet. Le juge peut enjoindre
à ces experts de produire pendant leur audition
des documents utiles à la solution du litige ».
L’idée est donc de désigner un expert soit sim-
plement pour donner des explications tech-
niques à l’audience soit, ce qui est plus fré-
quent, pour effectuer un constat quelconque,
puis venir faire rapport verbalement à l’au-
dience. L’expert ne doit pas rédiger de rapport
et est déchargé de tout le formalisme qui ac-
compagne la procédure d’expertise judiciaire.

Le procédé n’est pas original. Il est connu
de longue date du droit français. Le Code de
procédure civile organise les constatations
(art. 249 et suivants du Code de procédure
pénale) et les consultations (art. 256 et sui-
vants du Code de procédure pénale). Les
constatations, comme le nom l’indique,
constituent un simple constat, sans que le
constatant ne donne d’avis sur les consé-
quences de fait ou de droit qui peuvent en ré-
sulter (art. 249 du Code de procédure pé-
nale). Cela équivaut au constat d’huissier, à la
différence que la constatation, au sens de l’ar-
ticle 249 du Code de procédure français, est
réalisée par un technicien (4). La consultation
est plutôt un avis technique, donné à l’au-
dience (5). Il semble que ces mesures n’aient

(1) Sur la vue des lieux avec expert, voy : L.-M. HENRION et S. DUFRENE, « Le déroulement de l’expertise dans une
perspective systémique », in Le nouveau droit de l’expertise judiciaire en pratique, Bruxelles, Larcier, 2e éd., 2010,
pp. 88 et s. Sur l’utilisation d’autres mesures d’instruction en présence d’un expert, voy. : A. FETTWEIS, « L’ins-
truction des litiges de la construction », in Droit de la construction, Liège, Formation permanente C.U.P., vol. XII,
novembre 1996, p. 208 ; A.-L. FETTWEIS, « Comment éviter que le coût d’une expertise judiciaire ne ruine le pro-
cès ? », in Le coût de la justice, Liège, éd. Jeune barreau, 1998, pp. 151 et s.

(2) Certains auteurs considéraient toutefois que, même dans le silence du texte, cette mesure était utilisable par les
juges de première instance : P. HENRY et B. DE COCQUEAU, « L’expertise en matière immobilière », in L’expertise,
Bruxelles, Bruylant, 2002, pp. 111 et s., spéc. p. 116 ; F. ERDMAN et G. DE LEVAL, Les dialogues Justice, rapport de
synthèse rédigé à la demande Mme Laurette Onkelinx, vice-première ministre et ministre de la Justice,
juillet 2004, p. 236. Pour un exemple d’utilisation par un juge de première instance avant 2007, voy. Comm. Mons
21 décembre 2004, R.D.J.P. 2005, p. 246.

(3) Dans un premier temps, l’interprétation de la loi nouvelle a donné lieu à un petit flottement, certains auteurs consi-
dérant que l’art. 986 nouveau avait seulement pour but de préciser les modalités de l’assistance de l’expert lors
d’une mesure d’instruction (D. SCHEERS et P. THIRIAR, Het gerechtelijk recht in de hoogste versnelling ?, Anvers, Inter-
sentia, 2007, p. 188). Cette ambiguïté a été levée par la « loi réparatrice » du 30 décembre 2009 (voy. D. MOUGE-
NOT et O. MIGNOLET, « La loi du 30 décembre 2009 ‘réparant’ la procédure d’expertise judiciaire », J.T. 2010,
pp. 201 et s., n° 43).

(4) S. GUINCHARD et F. FERRAND, Procédure civile, Paris, Dalloz, 28e éd., 2006, n° 1290.
(5) S. GUINCHARD et F. FERRAND, op. cit., n° 1295.
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toutefois guère de succès auprès des magis-
trats, qui préfèrent l’expertise classique (6).

5. La procédure d’expertise simplifiée peut
servir à tout : examiner des lieux, un objet, une
personne, un dossier … puis donner un avis tech-
nique. La seule contrainte est que l’expert doit
pouvoir terminer son travail en une ou deux vaca-
tions. L’expertise simplifiée ne convient pas
lorsque l’expert doit procéder à des essais ou des
examens complémentaires, examiner un dossier
volumineux ou faire appel à un sapiteur. Son do-
maine de prédilection est le droit de la construc-
tion, mais elle est aussi utilisable en matière de
défectuosité de machines, de marchandises ou de
véhicules ou encore la détermination des causes
d’un accident, lorsque le problème est simple. En
principe, elle est exclue pour des expertises
comptables, vu l’ampleur du travail à accomplir
par l’expert mais il y a des exceptions. Elle est par-
faitement envisageable pour une évaluation de
parts sociales, si les parties ne souhaitent pas que
l’expert audite les comptes de la société. L’appli-
cation des méthodes de valorisation des parts par
un expert expérimenté prend peu de temps et est
compatible avec une forme allégée d’expertise.
Parfois, l’enjeu du litige est déterminant. Lorsque
l’expertise risque de coûter autant que la somme
demandée, le juge est pratiquement contraint de
trouver une mesure alternative moins coûteuse (7).
Le fait que les contestations techniques soient ba-
lisées par un rapport d’expertise unilatéral (exper-
tise privée) produit par le demandeur facilite le
recours à l’expertise simplifiée. L’expert peut
alors se borner à vérifier les constats et les conclu-
sions du conseil technique du demandeur, ce qui
est de nature à alléger son travail.

6. Qui désigner ? En principe, les mêmes ex-
perts que pour une expertise judiciaire classique.
Toutefois, vu l’absence de formalisme du procé-
dé, il est également possible de recourir à des
techniciens compétents mais peu formés à l’ex-
pertise judiciaire. Il suffit de leur donner, dans la
mission, quelques directives qui serviront de
garde-fou contre des pratiques déviantes. L’ex-
pertise simplifiée permet donc d’élargir la ré-
serve habituelle d’experts et parfois de trouver
plus facilement les personnes adéquates.

III. Coût – Durée

7. En comparaison avec la vue des lieux, le
travail de l’expert est plus important : il doit
examiner le dossier, se rendre sur les lieux, syn-
thétiser ses constats puis comparaître devant le
tribunal. Les frais sont donc plus élevés (entre
500 et 900 EUR environ, parfois un peu plus
de 1.000 EUR), mais restent largement infé-
rieurs au coût d’une expertise classique. En re-
vanche, l’avantage par rapport à la vue des lieux
est la dispense de déplacement pour le tribunal
et la possibilité d’acter les déclarations de l’ex-
pert et des parties dans de meilleures condi-
tions qu’en rase campagne ou sur un chantier.

8. La rapidité du procédé dépend essentielle-
ment de l’encombrement du rôle du tribunal.
L’idéal est de fixer l’audience d’audition trois
mois environ après le jugement de désignation.
Cela laisse un délai suffisant pour l’envoi des plis
judiciaires, la prise de convenances des parties et
l’exécution de la vacation de l’expert. Si le juge
n’est pas en mesure d’entendre l’expert à bref
délai, le bénéfice de la mesure est en partie per-
du. C’est donc un problème de management
pour le tribunal : les juges qui sont convaincus
de l’utilité de ce genre de mesure devront trou-
ver des accommodements pour parvenir à fixer
les audiences à délai rapproché. Une manière de
raccourcir le temps de l’audition est d’inviter
l’expert à établir une note de synthèse abrégée
(quelques pages), ce qui évite au greffier de re-
transcrire les observations de l’expert lors de
son audition. Cette note ne constitue pas un
rapport d’expertise et n’est donc pas soumise au
formalisme du rapport d’expertise (envoi d’un
avis provisoire, formule de serment…). Elle est
jointe au procès-verbal d’audition de l’expert.

IV. Respect du contradictoire

9. Le respect de la contradiction est un des
principes de base de l’expertise judiciaire (8). Or,
mis à part l’audition de l’expert à l’audience, la

(6) L. CADIET et E. JEULAND, Droit judiciaire privé, Paris, Litec, 5e éd., 2006, n° 605, note 290.
(7) Le problème se pose de manière récurrente pour les problèmes de vices cachés affectant des véhicules d’occasion,

dont le prix d’achat avoisine parfois le coût d’une expertise judiciaire.
(8) A. JACOBS, « L’arrêt Cottin c. Belgique ou l’irrésistible marche vers l’expertise contradictoire en matière pénale -

Note sous l’arrêt Cottin c. Belgique du 2 juin 2005, de la Cour européenne des droits de l’homme (1ère section) »,
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loi ne prévoit pas que l’exécution de cette me-
sure est contradictoire. Il convient toutefois
d’être particulièrement attentif à ce point, pour
garantir à la fois la contradiction et l’égalité des
parties. Il faut évidemment éviter des situations
où l’expert se retrouverait sur les lieux en pré-
sence d’une seule des parties. Donc, même si la
loi reste silencieuse à ce sujet, il faut que l’expert
convoque les parties lors de sa vacation sur les
lieux. En outre, s’il établit une note de synthèse,
il serait utile qu’il la communique aux parties
quelques jours avant l’audience, pour leur per-
mettre de réagir en connaissance de cause. L’ar-
ticle 986, tel que modifié en 2009, stipule que
ces documents sont déposés au greffe après l’in-
tervention de l’expert et que les parties ou leurs
conseils peuvent en prendre connaissance. Il est
dommage que la loi n’envisage pas le dépôt et la
communication avant l’audition de l’expert, ce
qui garantirait mieux le principe du contradic-
toire. En effet, les parties pourraient prendre
connaissance des documents à tête reposée et
interpeller l’expert à ce sujet à l’audience. Le fait
que la loi ne le prévoie pas n’empêche toutefois
pas le juge de le suggérer dans la mission impar-
tie à l’expert. Par ailleurs, l’article 986 indique
que les parties pourront prendre connaissance
des documents au greffe, ce qui indique implici-
tement que ces documents ne sont pas notifiés
en même temps que le procès-verbal d’audition
de l’expert. À nouveau, la communication de la
note par l’expert aux parties avant l’audition ga-
rantirait davantage la contradiction.

La mission impartie à l’expert devrait insis-
ter sur ces points, même s’ils sont de nature à
alourdir légèrement le coût de la mesure.

Les parties ont évidemment toute latitude
pour poser des questions à l’expert à l’audience
ou réagir à ces constats. Cette manière de faire
est à encourager parce qu’elle évite que des
contestations n’apparaissent par la suite, sans
que l’expert ait l’occasion d’y répondre. Tout
doit être fait pour permettre de boucler tout
l’aspect technique du dossier lors de l’audition
de l’expert.

10. Certains tribunaux demandent à l’ex-
pert de déposer une courte note au greffe, sans
audition de l’expert à l’audience. Il s’agit d’une
dérogation non prévue à l’article 986. Elle est
évidemment de nature à accélérer et simplifier
encore la procédure, puisqu’il n’y a plus lieu de
réserver un temps à l’audience pour l’audition
de l’expert. Ce type de mesure est-elle régu-
lière ? Non, si on fait une lecture littérale de
l’article 986. Certaines décisions considèrent
toutefois que le tribunal peut inventer de nou-
velles formes de mesures d’instruction, pour
autant qu’elles respectent le principe du
contradictoire (9). Cette jurisprudence reste
pour l’instant assez isolée, mais elle pourrait
servir de fondement à des pratiques nouvelles.
Cependant, en dispensant l’expert de compa-
raître, ces juridictions suppriment la seule
forme de contradiction expressément prévue
par la loi dans l’article 986. Il conviendra donc
de limiter cette procédure à des cas simple,
parce qu’elle court-circuite les garanties of-
fertes par le Code judiciaire en matière d’ex-
pertise. En particulier, à défaut d’avis provi-
soire, les parties n’ont pas l’occasion de réagir
à l’avis de l’expert avant qu’il ne soit déposé.
Cette entorse au principe général peut être jus-
tifiée pour des constats limités, peu suscep-
tibles de discussion sur le plan technique. En
tout état de cause, le tribunal dispose toujours
de la possibilité d’entendre l’expert en cas de
problème. Une autre solution est d’organiser
une forme de contradiction dans la mission
d’expertise elle-même, pour que les parties
aient l’occasion de réagir à l’avis de l’expert.

V. Suite de l’expertise simplifiée

11. Et si la mesure n’aboutit pas au résultat
escompté, parce que le problème se montre fina-
lement trop complexe ? Cette situation se pro-
duit parfois, mais n’a pas de conséquences
graves. Il se peut qu’il apparaisse à l’audience
qu’un nouveau constat est nécessaire, parce que

(9) C. trav. Liège 27 avril 2004, J.L.M.B. 2004, 1066, obs. G. DE LEVAL. Voy. aussi : B. ALLEMEERSCH, Taakverdeling
in het burgerlijk proces, Anvers, Intersentia, 2007, pp. 403 et s. ; V. D’HUART, « La médiation au cœur du barreau »,
J.L.M.B. 1998, p. 693.

Rev. trim. dr. h. 2007, p. 215 ; C. JARROSSON, « L’expertise équitable », in Justices et droit du procès (Mélanges en
l’honneur de Serge Guinchard), Paris, Dalloz, 2011, pp. 731 et s. ; O. MIGNOLET, L’expertise judiciaire, Bruxelles, Lar-
cier, 2009, p. 90, n° 60 ; A. SMETS, Het recht op tegenspraak in civiele geschillen, Bruges, la Charte, 2009, nos 468 et s.
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l’expert n’a pas tout vu. On peut enchaîner deux
expertises simplifiées successives. Cela reste tou-
jours plus rapide et moins couteux qu’une exper-
tise classique. Si c’est la forme allégée qui
montre ses limites, on peut également passer à
une expertise classique. Il est possible de dési-
gner le même expert, si sa personne ne pose pas
de problème aux parties. Cela permettra d’éviter
les pertes de temps car l’expert n’aura pas à re-
commencer ses premiers constats. Ce n’est que
lorsque l’expert a pris, durant l’expertise simpli-
fiée, une position qui ne permet plus de garantir
son impartialité qu’il devra être remplacé.

VI. Provision et honoraires 
de l’expert

12. L’article 986 dispose que le juge qui re-
court à une mesure d’expertise simplifiée ou
désigne un expert pour l’assister dans l’exécu-
tion d’une mesure d’instruction taxe les hono-
raires de l’expert au bas du procès-verbal d’au-
dition et délivre exécutoire contre la partie ou
les parties qu’il désigne et dans la proportion
qu’il détermine. Dans la décision finale, ces
montants seront taxés comme frais de justice.
Le juge apprécie souverainement, au vu des
éléments du cas d’espèce, qui doit supporter les
frais de cette mesure d’instruction. Cette nou-
veauté de la loi de 2007 a considérablement
simplifié la tâche du magistrat. Antérieure-
ment, il n’existait pas de règle particulière pour
la détermination de la charge des honoraires
de l’expert pour les mesures d’instruction sim-
plifiées. La transposition des règles usuelles de
l’expertise n’était pas sans causer certaines dif-
ficultés pratiques. Celles-ci sont aplanies de-
puis la réforme du 15 mai 2007.

13. Faut-il consigner une provision pour
une expertise simplifiée ? La question est per-
tinente parce que les frais engagés par l’expert
seront plus importants que pour une simple
vue des lieux (deux vacations, convocation des
parties, établissement d’une note…). Le risque
couru par l’expert en cas de non-paiement est
donc plus important. La pratique varie suivant
les juridictions. Certaines prévoient le recours
au mécanisme de la provision et d’autres non.
À défaut d’indication dans la loi, les juges ont

toute liberté pour choisir la solution qui leur
paraît la plus adéquate.

VII. Conciliation

14. La loi ne mentionne pas la possibilité de
concilier les parties durant l’exécution de ces
mesures d’instruction, comme c’est le cas pour
l’expertise judiciaire classique, mais cette fa-
culté est implicite. Le fait de mettre les parties
en présence, en face d’un professionnel neutre,
peut favoriser la conciliation. La rapidité de
cette procédure ne permettra pas de longues
négociations mais la pratique démontre que
des conciliations interviennent également dans
le cadre d’expertises simplifiées.

VIII. Conclusion

15. L’expertise simplifiée n’est pas la pana-
cée, mais, entre les mains de juges et d’experts
acquis à cette technique, elle constitue un pro-
cédé d’une efficacité redoutable. Elle permet
d’obtenir un avis technique à bref délai et à
coût réduit, ce que l’expertise judiciaire clas-
sique ne permet plus. Elle est appréciée des ex-
perts, parce qu’elle les libère du formalisme de
l’expertise et leur permet de se concentrer sur
l’aspect technique de leur travail. Si cette pro-
cédure a ses limites, le juge et les avocats de-
vront cependant faire preuve de souplesse et de
créativité et ne pas croire trop vite que seule
l’expertise classique est adéquate. On est tou-
jours surpris de ce qu’un expert motivé peut
faire en une seule vacation. Et si la note de syn-
thèse peut paraître brève, il ne faut pas oublier
que ce qui fait l’épaisseur d’un rapport d’exper-
tise classique est avant tout lié au formalisme
imposé par la loi (procès-verbaux après chaque
réunion, rapports intermédiaires, avis provi-
soire, relevé des courriers et des annexes…). Si
on retient le cœur même de l’avis de l’expert, il
n’est généralement pas plus long que la note
rédigée dans le cadre d’une expertise simpli-
fiée. En définitive donc, la meilleure manière
de guérir l’expertise judiciaire classique de ses
maux, c’est de ne pas y recourir…


